
V. VEUT Sa Majefté que dans les cas où lefdits Capitaines &
Maîtres feront partis fans efcorte , où fe feront féparez volontai-
rement de la Botte, fur les ordres qui leur en auront été donnez
par les Propriétaires des Navires, lefdits Propriétaires foient con-
damnez en leur propre & privé nom, à dix mille livres d'amende,
outre les peines portées par les deux articles précédens contre lef-
dits Capitaines & Maîtres.

VI. E »qoi r Sa Majefé aux Officiers commandans lefdites
efcortes, d'apporter tous leurs foins à la freté des Flottes, de les
accompagner & de les tenir toûjours fous leur Pavillon; leur fai-
fant Sa Majedé trés-expreffes inhibitions & défenfes de les aban-
donner pour quelque caufe & fous quelque prétexte que ce ftit 3
à peine de cafftion & même de plus grande peine, fuivant lexi-
gence des cas & des circonflances. Veut & entend que dans les
cas de fèparation forcée , lefdirs Officiers faffent tout ce qui leur
fera poffible pour rallier les Bâtimens de Convoi i & que lorfqu'ils
arriveront dans les Ports fans lefdirs Bâtimens , ils remettent au
Controlle des Ports oit ils aborderont, des Extraits de leurs Jour-
naux, lefquels feront examinez par les Commandans defdits Ports,
affiffez des Officiers que Sa Majeflé jugera à propos de nommer à
cet effet,pour, far le compte quils rendront enfuite à fa Majeft
des caufes de féparation, être par Elle ordonné -ce qu'Elle jugera
auffi à propos: à lref fet de quoi feront lefdits Officiers de tenir des
Journaux ex2âs de leur navigation, à peine d'interdi&ion.

VII. Pou? Fexécution de ce que deffus, lefdits Officiers don-
neront aux Capitaines & Maîtres des ignaux de route & de recon-
noiffance, aufquels lefdits Capitaines& Maîtres feront tenus de fe
conformer;à peine contre les Contrevenans, de fervir pendant
un an en qualité de fimple Matelot, & fans folde s fur les Vaiffeaux
de Sa Majeffé.

M A N n & ordonne Sa Majefé à Monf. le Duc de Penthievre
Amiral de France ,aux Vice-Amiraux, Lieutenans Generaux, In-
tendans, Chefs d'Efcadre, Capitaines de Vaiffeau,Commiffaires
&autres Ofciers de la Marine; comme aufli aux Gouverneurs fes
Lieutenans Géndraux aux Colonies ,Intendans, Gouverneurs pr-


